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Refonte des déontologie
et discipline notariales

L a loin®2021-1729 publiée au Journal
officiel du 23 décembre 2021 a pour objet
de renforcer la confiance des citoyens envers
la Justice.

Cette confiance est transmise, avec beaucoup
de succes sil’on en croit les sondages, par les
notaires qui constituent souvent le premier,
et pour la plupart des citoyens, le seul contact
avec le monde judiciaire au sens large.
L'amélioration de la déontologie et de la
discipline régissant la profession, si elle peut
paraitre rébarbative et répressive, présente
néanmoins la vertu, non seulement de
contribuer a rassurer le public et sécuriser les
clients, mais aussi éventuellement de faciliter
les relations entre les professionnels toujours
plus nombreux.

Cette démarche concerne également les
avocats au Conseil dEtat et a la Cour de
cassation, les commissaires de justice et

les greffiers des tribunaux de commerce.
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